








1. PRIX D’ÉNERGIE INDEXÉ (ELEC) (1)

DISTRIBUTION (3) TRANSPORT (4)

Gestionnaires de réseau Normal / Bihoraire Bihoraire Exclusif Location
jour nuit nuit du compteur 

(c€/kWh) (c€/kWh) (c€/kWh) (€/an) (c€/kWh)

AIEG 4,40 4,40 4,40 5,08 1,29
AIESH 6,66 6,66 6,66 6,36 1,14
ALE 5,61 5,61 5,61 16,42 1,37
GASELWEST 6,46 3,15 2,79 3,63 0,84
IDEG 7,33 3,90 3,52 10,16 1,31
IEH/IGEHO 6,29 3,61 3,29 10,16 1,26
INTEREST 8,89 4,54 4,06 9,87 1,16
INTERLUX 9,15 4,77 4,26 10,16 1,28
INTERMOSANE 7,47 4,04 3,64 10,16 1,25
PBE 5,31 3,70 3,41 11,51 0,98
SEDILEC 6,08 3,28 2,97 10,16 1,33
SIMOGEL 5,12 2,85 2,57 10,16 0,77
RÉGIE DE WAVRE (5) 3,29 2,35 2,35 6,47 1,68

2. TARIFS DE RÉSEAUX: utilisation du réseau de distribution et de transport (non compris dans les prix d’énergie ci-dessus)

NORMAL
Redevance fixe (€/an)
Prix par kWh (c€/kWh)

BIHORAIRE
Redevance fixe (€/an)
Prix par kWh heures pleines (c€/kWh)
Prix par kWh heures creuses (c€/kWh)
EXCLUSIF DE NUIT
Prix par kWh (c€/kWh)

54,58
8,26

83,51
9,46
3,97

3,25

ELEC 35
> 2.000 et

<= 3.500 kWh
Consommation
heures pleines 

72,69
7,36

101,63
8,55
3,97

3,25

ELEC 75
> 3.500 et 

<= 7.500 kWh
Consommation
heures pleines

77,67
7,22

106,60
8,41
3,97

3,25

ELEC 200
> 7.500 et 

<= 20.000 kWh
Consommation
heures pleines

77,67
7,22

106,60
8,41
3,97

3,25

ELEC 500

> 20.000 kWh
Consommation
heures pleines

106,22
7,08

135,14
8,27
3,97

3,25

(3) Tarifs tels que publiés sur www.creg.be au 28/07/2006 et approuvés ou imposés par la CREG. Ces tarifs tels que publiés à ce jour, ne tiennent pas encore compte du passage des week-ends en heures creuses. (4) Extrait des "Tarifs pour utilisation du réseau",
tels que publiés par les gestionnaires du réseau au 28/07/2006. Sont inclus les "tarifs pour utilisation du réseau" (art. 5 AR 11/07/2002) , "les tarifs pour les services auxiliaires". (art. 6 AR 11/07/2002) et "la cotisation pour l'utilisation rationnelle de l'énergie" 
(si données par le gestionnaire de réseau) (art. 7 AR 11/07/2002). (5) Le prix du Bihoraire jour pour la Régie de Wavre s'élève à 3,53 c€/kWh pour la distribution et à 1,02 c€/kWh pour le transport en heures creuses.

ELEC 20

<= 2.000 kWh
Consommation
heures pleines

(2) La Contribution Energie Renouvelable est adaptée en fonction des changements législatifs concernant les quotas et le montant de l'amende. Elle est portée en compte séparément sur la facture

Les formules de prix et conditions ci-dessous font intégralement partie des Conditions Spécifiques d’Electrabel Offre de Base.

Les prix de l’électricité pour Electrabel Offre de Base
D'application en Région wallonne - Janvier 2007 TVA incluse

(1) Les prix ci-dessus ont été simulés sur base d'une moyenne annuelle (08/2005 - 07/2006) des paramètres Nc = 1,5314 et Ne = 1,4166. Jusqu'à décembre 2006, les valeurs Ne et Nc sont publiées mensuellement dans le Moniteur Belge par le Ministre qui a
l'énergie dans ses attributions. Suite à l'arrêt attendu au 01/01/2007 du calcul des paramètres Ne et Nc d'indexation du prix de l'électricité par les autorités de marché, Electrabel  calculera ces indices sur base des anciennes formules. Ces formules et les valeurs
mensuelles des paramètres sont publiées sur le site www.electrabel.be. Les prix indiqués sont arrondis et se réfèrent à une année complète de consommation.

(non compris dans les prix d’énergie ci-dessus)

Contribution Energie Renouvelable 2007 (2) 0,635 (c€/kWh)

3. SUPPLÉMENTS (non compris dans les prix d’énergie ci-dessus)

(6) La redevance de voirie pour AIESH est incluse dans le tarif de transport.
Il existe des tarifs sociaux spécifiques pour clients protégés résidentiels à revenus modestes ou à situation précaire comme prévus par l’Arrêté Ministériel du 15/05/2003 (électricité). Ces tarifs sont réservés, conformément à cette législation, aux
bénéficiaires du revenu d’intégration accordé par le CPAS, du revenu garanti aux personnes âgées soit de la garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA), d’une allocation aux handicapés (incapacité de travail ou invalidité d’au moins
65 %), d’une allocation de remplacement de revenus aux handicapés, d’une allocation d’intégration aux handicapés, d’une allocation d’aide aux personnes âgées, d’une allocation pour l’aide d’une tierce personne, d’une allocation
accordée par le CPAS en attente d’une des allocations mentionnées ci-avant, ou d’une aide sociale financière dispensée par un CPAS à certains étrangers régularisés.

Cotisation sur Cotisation Redevance Redevance Total
Gestionnaires de réseau l’énergie fédérale voirie raccordement Suppléments

(c€/kWh) (c€/kWh) (c€/kWh) (c€/kWh) (c€/kWh)

AIEG 0,23096 0,21829 0,03259 0,07500 0,55684
AIESH (6) 0,23096 0,21829 0,00000 0,07500 0,52425
ALE 0,23096 0,21829 0,03268 0,07500 0,55694
GASELWEST 0,23096 0,21829 0,03146 0,07500 0,55571
IDEG 0,23096 0,21829 0,03366 0,07500 0,55792
IEH/IGEHO 0,23096 0,21829 0,03380 0,07500 0,55805
INTEREST 0,23096 0,21829 0,03344 0,07500 0,55770
INTERLUX 0,23096 0,21829 0,03429 0,07500 0,55855
INTERMOSANE 0,23096 0,21829 0,03311 0,07500 0,55736
PBE 0,23096 0,21829 0,03248 0,07500 0,55673
SEDILEC 0,23096 0,21829 0,03323 0,07500 0,55748
SIMOGEL 0,23096 0,21829 0,03251 0,07500 0,55677
RÉGIE DE WAVRE 0,23096 0,21829 0,03168 0,07500 0,55593

Vous pouvez consulter les Conditions Spécifiques en cliquant sur le lien correspondant à la page précédente.




